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Prospective Syndicat Chère Don Isac oct. 2021 sept. 2022 
Partager des axes d’innovation et de cohésion dans la politique territoriale de l’eau 
 
Le Syndicat Chère Don Isac est un syndicat de bassin qui porte la politique territoriale de l’eau sur un territoire 
qui représente 2000 km ² et concerne huit intercommunalités. 
   
Le défi est de taille, puisque c’est la reconquête du bon état de nos rivières, aussi bien sous les aspects 
qualitatif que quantitatif, par des actions portant sur la restauration de la fonctionnalité des cours d’eau, la 
reconstitution du bocage, l’appui à l’évolution des pratiques et systèmes  agricoles, ainsi que 
l’accompagnement des collectivités sur ces enjeux, tout en sensibilisant le public le plus largement possible. 
  
Notre projet de prospective bénéficie du soutien financier « appel à innovation dans le cadre des contrats 
Eaux territoriaux » de l'Agence de l'eau Loire Bretagne. 
  
Il s’agit en son terme de créer une démarche innovante, qui puisse être modélisée et répliquée sur les 
structures similaires à la nôtre partout sur le territoire national. 
 
En 2020, nous avions délimité le périmètre de notre prospective. La question que le Syndicat souhaite 
éclairer est : Quelle relation entre les usages de l’eau, du sol et de l’espace au sein du territoire Chère 
Don Isac à l’horizon 2035 ?  
 
Cette question entrait en résonnance avec les nouveaux enjeux de la gestion locale des ressources pour 
autonomiser les territoires et favoriser leur adaptation. 

  

En 2021, trois sujets concrets ont fait l’objet de 4 ateliers de 
prospective.    
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cette synthèse présente les propositions d’actions réalistes sur le 
territoire issues de la démarche prospective 2021-22 du syndicat. 
 
 

Pour le comité de prospective du syndicat Chère Don Isac 
Didier Pécot,  

Président 
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SYNTHESE DES RESULTATS 
 
Quelle relation entre les usages de l’eau, du sol et de l’espace au sein du territoire Chère Don Isac à l’horizon 
2035 ?  
 

EN 2035… 
 

Filière Bois-Bocage  
En 2035, la mise en œuvre de la filière Bois Bocage offre des débouchés aux produits issus de l’entretien des 
haies : bois-énergie, paillage, bois-œuvre, compost. Les différents acteurs du territoire (collectivités, agriculteurs, 
professionnels du bois, CUMA, associations telles que le CIVAM, Haie Fay Bocage, la Chambre d’Agriculture, etc.) 
se sont fédérés initiant une dynamique collective autour de ce projet. La valorisation économique des haies a 
permis de mettre en place des solutions innovantes pour l’entretien des haies qui représentait pour beaucoup 
d’agriculteurs et de collectivités une charge conséquente (financière et chronophage). 
La réalisation de Plans de Gestion Durable des Haies et l’organisation de formations facilitent la (ré)appropriation 
de savoirs et savoir-faire pour gérer durablement les haies. Les actions de restauration du maillage bocager se 
poursuivent afin de renforcer le capital bocager.  
Grâce aux actions de sensibilisation mises en œuvre auprès des citoyennes et citoyens ainsi qu’auprès des 
scolaires, une prise de conscience collective quant à l’importance de protéger et bien gérer le bocage s’opère. 
Le syndicat a renforcé ses missions d’accompagnement des collectivités en ce sens. Les nombreuses aménités 
apportées par le bocage (eau, biodiversité, énergie, stockage du carbone, climat, paysage, etc.) sont désormais 
largement reconnues et concourent à l’attractivité du territoire. 
 

Solidarité financière 
Vers une résilience solidaire du territoire 
En 2035 sur le territoire Chère Don Isac, les acteurs de l’eau (Syndicat Chère Don Isac, Eaux et Vilaine, les 
intercommunalités, les départements de la Loire-Atlantique et de l’Ille et Vilaine, Atlantic’Eau,…) ont amélioré la 
résilience du territoire et limité les effets du changement climatique grâce à la mise en œuvre d’une stratégie de 
solidarité et transversalité. 
Ils se sont notamment mis d’accord pour mettre en place une taxe GEMAPI solidaire sur le territoire de la Vilaine 
ainsi qu’une contribution du petit cycle de l’eau aux actions du grand cycle de l’eau. 
Cette solidarité territoriale bénéficie aux programmes du Syndicat Chère Don Isac et d’Eaux et Vilaine, qui ont 
fait l’objet d’une analyse coûts/bénéfices positive. 
L’ensemble des politiques publiques des Intercommunalités et communes (aménagement, développement 
économique, habitat, mobilité, énergie, culture, tourisme,…) prennent en compte les enjeux de l’eau dans leurs 
documents d’urbanisme et leurs pratiques pour un usage équilibré de la ressource et pour la préservation des 
milieux aquatiques et du maillage bocager. 
 

Eau & Urbanisme 
En 2035, dans un contexte de changement globaux et de raréfaction de la ressource en eau, une prise de 
conscience collective fut nécessaire afin de s’adapter et d’atténuer ses effets. Désormais, l’eau et les facteurs 
environnementaux sont pris en compte dès la planification afin d’être intégrés dans les documents d’urbanisme. 
Les réglementations locales ont évolué :  

• les eaux pluviales et de ruissellement sont infiltrées au plus près de leur zone de réception, 

• des critères sont fixés et respectés pour favoriser la perméabilité des sols, 

• l’équilibre espace vert/ espace urbanisé est renforcé en fonction des contextes locaux.  

Les élus locaux ont impulsé une dynamique pour susciter un intérêt majeur autours des enjeux 
environnementaux. En milieux urbain et périurbain, des Atlas de Biodiversités Communaux sont réalisés, ce qui 
permet de faciliter l’appropriation des connaissances inhérentes au patrimoine naturel local par ses habitants.  
La dynamique associative est renforcée sur le territoire pour accompagner les citoyens à la protection de 
l’environnement.  
L’ensemble de ce travail est le fruit d’une approche transversale et systémique entre les collectivités (EPCI, 
Communes, les acteurs de l’eau tels que le SCDI,…), les services de l’Etat, les professionnels de l’urbanisme et du 
paysage, les agences de l’Etat engagées pour la protection de l’eau et de la biodiversité, les associations et relais 
locaux ainsi que les habitants du territoire.   
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PRINCIPES D’ACTIONS REALISTES 
 

EAU & URBANISME 
 

PRINCIPES D’ACTION 
Réaliser des Atlas de Biodiversité Communaux 

Renforcer l’équilibre espace vert/espace urbanisé en fonction du contexte local 

Infiltrer au maximum les eaux pluviales et de ruissellement à la parcelle 

Susciter une prise de conscience pour un changement de comportement 

S’assurer de la prise en compte de la préservation de l’eau dans la réglementation locale 
(PLU, PLUi, PLUiH) 

 
 

FILIÈRE BOIS BOCAGE 
 

PRINCIPES D’ACTION 

Aller à la rencontre de différents acteurs pour recueillir des retours d’expériences positifs 
et négatifs 

Assurer une juste rémunération des agriculteurs et agricultrices et rémunérer le bois 
bocager 

Considérer la haie comme un élément qui concourt à l’attractivité du territoire 

Nouer des partenariats avec les acteurs de l’écotourisme 

Renforcer la protection du bocage 

 
SOLIDARITÉ FINANCIÈRE 

(petit et grand cycle de l’eau) 
 

PRINCIPES D’ACTION 
Faire une analyse coûts/bénéfice des actions écologiques (visibilité économique) sur un 
territoire (EPCI, Bassin versant) 

Améliorer la transversalité entre les politiques publiques 

Faire contribuer le petit cycle de l’eau au grand cycle de l’eau 

Lever une taxe GEMAPI de façon solidaire sur le territoire de la Vilaine 

Aller vers des actions et aménagements qui améliorent la résilience du territoire (génie 
écologique, solutions fondées sur la nature) 

 
 



© Syndicat Chère Don Isac 2022. 
5 

EAU & URBANISME 
 

PRINCIPE D’ACTION PARCE QUE INGREDIENTS 
DU FUTUR 

QUI LE FAIT AVEC QUI 

Réaliser des Atlas de 
Biodiversité 
Communaux 

Connaître la valeur 
patrimoniale 
Informer et sensibiliser 
Mener des actions 
permettant :  

- d’améliorer la qualité 
de l’eau 

- de réduire l’érosion 
de la biodiversité  

- de rendre des 
services 
écosystémiques 

 Les communes et 
les EPCI 

Associations 
environnementales 
Exploitants agricoles 
Services 
techniques/espaces 
verts 
OFB/partenaires 
institutionnels 

Renforcer l’équilibre 
espace vert/espace 
urbanisé en fonction 
du contexte local 

Réguler la chaleur dans 
l’espace urbain (moins de 
béton !) 
Travailler sur la 
perméabilisation des sols 
Atténuer les effets du 
changement climatique 

 Les collectivités 
(communes et 
EPCI) 

Professionnels de 
l’urbanisme 
(lotisseurs, 
architectes, bureau 
d’études) 
Habitants  

Infiltrer au 
maximum les eaux 
pluviales et de 
ruissellement à la 
parcelle 

Atténuer les effets du 
changement climatique 
Ralentir le flux de 
l’eau/inondation 
Limiter la dégradation de 
l’eau 
Restituer l’eau au 
sol/recharger les nappes 
Retarder les effets de la 
sécheresse 

 Les élus et les 
collectivités 
(EPCI/communes) 
Habitants 

Les services de l’Etat 
CEREMA/SCDI 
Paysagistes & 
architectes 

Susciter une prise de 
conscience pour un 
changement de 
comportement 

Sensibilisation/éducation à 
l’environnement 
Partager et anticiper 
l’évolution  
Préparer le futur 

Susciter la 
création 
d’associations 
locales 
(Bretagnes 
vivantes, 
CPIE,…) pour 
créer une 
dynamique et 
une 
implication 
citoyenne  
Professionnels
, scolaires 

Collectivités 
locales 
(EPCI/communes) 

Associations 
Relais locaux  
SCDI 

S’assurer de la prise 
en compte de la 
préservation de l’eau 
dans la 
réglementation 
locale (PLU, PLUi, 
PLUiH) 

Encadrer les aménagements  
Cibler et spécialiser les actions 

 Les élus des 
collectivités 
locales 

Bureau d’études 
Services de l’Etat 
SCDI 
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FILIÈRE BOIS BOCAGE 
 

PRINCIPE D’ACTION PARCE QUE 
INGREDIENTS DU 
FUTUR 

QUI LE FAIT AVEC QUI 

Aller à la rencontre de 
différents acteurs 
pour recueillir des 
retours d’expériences 
positifs et négatifs 

Pour confronter les 
expertises et les 
pratiques de terrain 
 
Pour éviter de 
reproduire les erreurs 
du passé en analysant 
les expériences 
 
Pour donner envie de 
se lancer dans une 
action similaire 
 
Pour faire évoluer les 
mentalités d’une 
manière globale 
 

Visites 
 
Témoignages  
Recherche 
 
Analyses des 
pratiques 
 
Formations pour 
les élus, les agents, 
les agriculteurs et 
aussi pour les 
futurs agriculteurs 
et agricultrices 
 

Collectivités (élus 
et agents) : 
Communauté de 
communes 
Communes, 
Syndicat Chère 
Don Isac 
 
Association : 
CIVAM, 
Haie Fay Bocage 
BRUDED 
 

Agriculteurs 
Propriétaires 
fonciers 
Association foncière 
Citoyens 
CUMA, 
Entreprise de 
Travaux Agricoles 
Professionnels du 
bois 
Entreprises de la 
filière bois-énergie 
Chambre 
d’Agriculture 
Associations 
environnementales 
 

Assurer une juste 
rémunération des 
agriculteurs et 
agricultrices et 
rémunérer le bois 
bocager 

Les haies sont vécues 
comme une contrainte 
pour beaucoup 
d’agriculteurs 
 
C’est une charge 
(temps/argent) 
C’est un travail et tout 
travail mérite salaire 
 
Pour que la filière soit 
viable et qu’elle se 
développe durablement 
 

Développement de 
services clefs en 
main pour les 
agriculteurs 
 
Mise en œuvre 
d’une palette de 
solutions adaptées 
aux différents 
besoins des 
agriculteurs 
(moyens humains, 
matériels) 
 
Créer un nouveau 
métier pour 
l’entretien et la 
valorisation des 
haies 
 
Développement du 
Label Haie sur le 
territoire 

Etat, 
PAC / MAEC 
Collectivités 

Agriculteurs, 
Entreprises, 
Professionnels du 
bois, 
Chantiers 
d’insertion 
Bénévoles, 
SCDI 
 

Considérer la haie 
comme un élément 
qui concourt à 
l’attractivité du 
territoire 

Embellissement du 
territoire 
 
Repenser 
l’aménagement du 
territoire 
 
Entrée efficace pour 
toucher le grand public 
 

Remettre l’humain 
au cœur de la 
nature 
 
Mettre en valeur le 
patrimoine naturel 
(chemins bocagers 
arbres 
remarquables) 
 

Collectivités 
Communauté de 
communes, 
Communes, 
 

Associations 
environnementales 
SCDI 
Fédération des 
chasseurs 
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PRINCIPE D’ACTION PARCE QUE 
INGREDIENTS DU 
FUTUR 

QUI LE FAIT AVEC QUI 

Fédérer les différents 
acteurs du territoire 
 
Prendre en compte 
tous les services rendus 
par les haies : eau, 
énergie, climat, 
tourisme, etc. 
 
 

A l’instar du label 
village fleuri : 
création d’un label 
paysage bocager 

Nouer des 
partenariats avec les 
acteurs de 
l’écotourisme 
 

Transmission/ Partage 
des connaissances 
auprès d’un public plus 
large 
 
Cela permettra de 
mieux protéger le 
patrimoine bocager 
 
Sensibiliser les individus 
et les scolaires aux 
bienfaits des haies 
 
Paysage bocager est 
source d’attractivité 
 
 

Approche 
sensible/sensorielle 
et culturelle 
 
Bocage = Support 
de découvertes et 
d’émerveillement 
 
Augmentation des 
connaissances de la 
population : plus 
elle aura 
conscience des 
services rendus par 
le bocage plus elle 
sera impliquée 
dans la 
préservation du 
maillage bocager 
 

Collectivités 
Communauté de 
communes, 
Communes, 
Office de tourisme 
Hébergeurs (gîtes, 
campings, etc.) 
Conseil 
départemental 44 
Fédération des 
Chasseurs 
 

Citoyens, 
Randonneurs, 
Vététistes, 
Agriculteurs, 
Cavaliers 
 

Renforcer la 
protection du bocage 

Les outils actuels ne 
sont pas suffisamment 
efficaces 
 
Il n’y a pas 
suffisamment de 
contrôles (sur le 
terrain) 
 
Les plantations 
compensatoires 
mettront une 30aine 
d’années à assurer les 
fonctions qui étaient 
celles de haies plus 
anciennes (biodiversité, 
stockage carbone, etc.) 
 
 
Atout pour le territoire 
(quand les protections 
sont fortes : exemple 
de la Vallée de l’Erdre 
classée Grand site) – 

Conserver 
l’existant et 
l’augmenter pour 
les générations 
futures 
 
En doublant les 
linéaires plantés 
lorsque l’un d’eux 
doit être supprimé 
pour une raison 
(justifiée) 
 
Reconnaissance par 
la société des 
services rendus par 
le maillage bocager 
 
Renforcer le rôle 
du syndicat de 
bassin versant dans 
l’accompagnement 
des collectivités 
pour protéger les 
haies 

Les services de 
l’Etat 
Les collectivités 
 

LE SCDI 
Les agriculteurs  
Les citoyens  
Les associations 
environnementales 
Fédération des 
chasseurs 
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PRINCIPE D’ACTION PARCE QUE 
INGREDIENTS DU 
FUTUR 

QUI LE FAIT AVEC QUI 

Positionnement plus 
facile pour élus locaux  

 
Instaurer des seuils 
minimums de 
linéaires de haies / 
ha à atteindre par 
commune en 
s’appuyant sur les 
connaissances 
scientifiques pour 
un bocage efficient 
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SOLIDARITÉ FINANCIÈRE 
(petit et grand cycle de l’eau) 

 
 
 
 

PRINCIPE D’ACTION PARCE QUE INGREDIENTS DU 
FUTUR 

QUI LE FAIT AVEC QUI 

Faire une analyse 
coûts/bénéfice des 
actions écologiques 
(visibilité économique) 
sur un territoire (EPCI, 
Bassin versant) 

Pour justifier de l’intérêt 
et de l’efficacité d’un 
programme d’actions 

Pour anticiper des 
programmes 
d’actions futurs 
Bien cibler les 
territoires 

Le porteur du 
programme et 
du SAGE 

Eaux et Vilaine 
SCDI 
EPCI 
AELB 

Améliorer la 
transversalité entre les 
politiques publiques 

Pour être dans le préventif 
plutôt que dans le curatif 

Les acteurs de l‘eau 
ne peuvent pas 
seulement lancer des 
actions en réaction 
aux conséquences 
des aménagements 
 

SCDI EPCI 
Départements 
Régions 

Faire contribuer le petit 
cycle de l’eau au grand 
cycle de l’eau 

Le grand cycle de l’eau a 
besoin de ressources 
financières 
complémentaires 

 Les 
producteurs 
d’eau potable 
Eaux et Vilaine 
Atlantic’Eau 
 

Eaux et Vilaine 
SCDI 

Lever une taxe GEMAPI 
de façon solidaire sur le 
territoire de la Vilaine 

Pour que tous les 
habitants/contribuables 
financent au même niveau 
les actions 

Améliorer la 
solidarité amont/aval 
et urbain/rural 

EPCI 
Eaux et Vilaine 
Les Syndicats 
SCDI et Grand 
bassin de 
l’Oust 
 

 

Aller vers des actions et 
aménagements qui 
améliorent la résilience 
du territoire (génie 
écologique, solutions 
fondées sur la nature) 

Pour diminuer les coûts 
futurs des impacts liés aux 
aléas climatiques 

Augmenter les 
surfaces vertes et 
bleues 
Diminuer les surfaces 
grises 
(imperméabilisées) 
Développer les 
modes productifs 
différents 

Collectivités 
(EPCI et 
Communes) 
Agriculteurs 
Habitants 
 

Tous les acteurs 
de l’eau 
Départements  
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